
 

Fiche descriptive de l’épître aux Galates 
 

Auteur 

L’épitre aux Galates est l’une des plus sûres écrite par l’apôtre Paul. Car, tous les principaux 

courants théologiques, sans exception aucune, reconnaissent la paternité de Paul. En fait, il y 

avait des églises à la fois dans le nord et dans le sud de la Galatie. Probablement, Paul fondait les 

églises qui se trouvaient dans la partie sud de la Galatie pendant son premier voyage 

missionnaire. 

 

Date 

En ce qui a trait à la date de rédaction de l’épître, elle ne fait pas l’unanimité. Certains pensent 

que c’était en l’an 49, et d’autres en l’an 58. S’il est vrai que différentes dates ont été proposées 

pour la rédaction de cette lettre, mais il reste indiscutable que Paul en est bien l’auteur. 

 

Thème de l’épitre 

Paul a écrit cette épître pour corriger certains enseignements doctrinaux qui étaient contraires au 

message de l’évangile qu’il avait annoncé à l’origine.  Car, les Galates furent réellement ébranlés 

dans leur foi par l’enseignement judaïque prônant que c’est en observant la loi de Moïse qu’une 

personne pouvait être justifiée devant Dieu. Paul, dans cette lettre, démontrait sous l’inspiration 

du Saint-Esprit que nul ne peut être justifié par la loi devant Dieu. Au contraire, la loi a été un 

pédagogue qui amenait à Christ, celui en lequel la justification de l’homme pécheur peut être 

obtenue par la foi seule. 

 

La subdivision de l’épître 

1- Paul: prédicateur de justification (1:1-2:21) 

2- Les principes de la justification (3:2-4:31) 

3- Les privilèges de la justification (5:1-6:8) 

 


